
PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE L'INDRE 

  

Îère DIRECTION 

ler Bureau/2 ARRÊTÉ Noa. SA nr. QU IALLADY 

AD/D£ 
portant _autorisation.à.la. société GAREOT-OHAILLAG. dont-le siège social 
eat situé aux AnCS, d'implanter st d'exploiter sur le territoire de 
la commune de CHAILLAC au lieu “dit "Le Front à Bauge", une usine 

o Oo 

  LE PR£LPET DE L'INDRS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Médaillé “ilitaire, 

  

  
  

    

Fa la loi du 19 décembre 1917 modifiée relative aux établisse— 

ments dangereux, insalubrses ou incommodes 3; 

Vu le décret du 20 mai 1963 pris pour l'application de ladite 
loi et notamment les rubriques n° 89 bis 1° 

‘Fa le décret du ler avril 1964 relatif aux établissements clas- 

Tu la demande du 7 mars 1973 présentée par la ,.i. GaRROT-CHAILe 

LAC dont le siège social est situé quartier de la Gare (83) LES ARC5, en vue 
d'être autorigé à exploiter une usine d'enrichissement de baryte sur le ter- 

ritoire de la commme de CHAILLAC, au lieudit "Le Front à Bauge", relevant à 

la 2ème classe “ea établissements dangereux, insalubres ou inconmodes ; 

+ 
. Fu l'enquête de commodo et incommodo qui s'est déroulée à CHAIL- 

LAC du 2 août au 19 août 1974 inclus ; 

Fu l'avis du commigsaire-enquêteur du {5 septembre 1974 inclus : | 

Ju l'avis de l'Ingénieur des “ines ; Inspecteur des établisse- 
ments classés des © avril et 6 novembre 1974 ; 

Fu l'avis du Directeur départemental de l'igriculture du 10 

avril 19574 ; 

Vu l'avis de l'Arphiteote des Bâtiments de France du ‘er août 

1974 3 

Ya l'avis du Directeur départemental de l'Equipement du 72 août 

1974 3 
‘fa l'avis âu Directeur départemental de l'iction Sanitaire et 

Sociale du 27 mai 1974 3 : 
Yu l'avis de l'Inspecteur dévartemental du Travail et de la “ain- 

d'Jeuvre cu 16 juillet 1974 ; 

  

fn l'avis du Conseil départemental d'hysiène du 18 décenbre 1574 

Lur la sroposition du Secrétaire Général ds l'Indre ;  



2 = 

  

ARRETE: 

  

irticle ter. La 5.4. GARROT-CHAILLAC dont le siège sooial sst 

situé, quartier de la Gare (83) LES ARCS, est autorisée à implanter et ex- 

ploiter au lieu-dit "Le Font à Bauge",sur le territoire de la commune de 

CHAILLAC, une usine d'enrichissement du minerai de baryte dans laquelle 

seront pratiqués le concasgsage, le débourbags, le broyage et la flottation 

du minerai. 

: 
É : ‘l 
: 

    ipticle 2. L'établissement devra être installé conformément 

aux plans joints en annexe. 

Toute modification de ce plan devra faire l'objet d'une nouvel- 

le demande d'autorisation au Préfet. 

  

  

irticle 3.= L'établissement deyra répondre aux prescriptions 

ci-après : 

À) Construction : 

1 - Zn façade du pienon ouest, la structure guprort de la grande verrière 

horizontale sera apparente, 

toiture sera réalisée en matériaux de couleur ardoise naturelle, 

pa
 

B 2 

À » la peinture des deux ailos sera d'un vert terreux, 

4 - Les bâtinents et les bassins de décantation seront diasimulés depuis 

le chemin vicinal n° 10 par un rideau d'arbres, 

   3) Zxoitement des matériaux : 

41 - tout traitenent de produits renfermant des poussières irritantes ou 

inflammables sers interdit ; 
È 

2 « Les appareils utilisés pour les divers traitements seront clos ; 

toutes les opérations et toutes les manipulations seront effectuées de fa- 

gon que le voisinage ne soit pas incommodé par la dispersion des poussières; 

3 - Jous moteurs, tous transformateurs, tous anpareils mécaniques, venti- 

lateurs, transmissions, machines, seront installés et aménagés de telle 

sorte que lour fonctionnement ne puisse être de nature à compromettre la 

santé, la sécurité ou la tranquillité du voisinage par le bruit ou par les 

trépidations ; 

4 = I1 sera interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments 

et à 12 beauté des sites } 

€) Anénarenent des bassins st rejet des eaux résiduaires : 

4 L Les déversoire des bassins de décantation seront équipés d'un piège 

contre l'irisation et contre tout corps flottant. 

     



  

“+ zejet des eaux ; ‘volume, normes est qualité des rejets ! 

La société GARROT-CHAILLAC sat autorisée à déverser ses eaux 
usées traitées provenant de ses installations du"Front à Bsauge" dans le 
ruisseau du Bois Joli", sous réserve du respect des dispositions de l'ins- : 
truction du Ministre du Commerce du 6 juin 1955, parus au Journal Officiel 
du 20 juin 1953, relative au rejet des eaux résiduaires, section I % 3 vi- 
sée en annexe. 

Les normes de rejets devront être conformes à celles définies dans l'arrêté préfectoral n° 74e Sh4A DD4/599 du ZE décembre 
1974, 

  

5 - £ontrôle ; le contrôle des rejets devra pouvoir être réalisé 
dans les conditions prévues par l'arrêté préfectoral ci-dessus, î 

En outre l'industriel devra procéder À des contrôles mensuels de : 
le qualité des effluents rejetés. Les résultats de ces contrôles seront 
consignés dans un registre tenu À la disposition de l'Inspecteur des $ta— 
blissements clasade, 

Par ailleurs, à la demande de l'Insnecteur des établissements 
classés il pourra être procédé aux frais de l'industriel à des prélèvements 
st analyses inopinés par un laboratoire agréé, 

ixticle 4.- Dispositions diverses : 

Siène et sécurité des travailleurs : 

  

stmissionnaire devra resrecter lss règles relatives à l'hyciè 
té des travailleurs, 

= - avant de mettre son établissement en activits, le permission- i 
naire devra justifier qu'il s'est conformé aux prescriptions qui précèdent, : 

3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservéa, 

4 - L'administration s6 réserve en outre le droit de preacrire ul- 
bérieurement après avis du Conseil départemental d'hygiène, toutes modifica- 
tions que le fonctionnement ou la transformation de ladite exploitation ren- 
draient nécessaires dans l'intérêt de la salubrité publique et ce, sans que 
le titulaire de l'autorisation puisse prétendre de ce chef, À aucune indem- 
nité, 

ji - Un avis énumérant les conditions auxquelles l'autorisation sst 
accordée et faisant connaître qu'une ampliation du présent arrêté est aéno- 
sée aux archives de la mairie et aise à la disposition de tout intéressé, 
seza affiché à ls porte de la mairie at inséré var les soins du maire #t 
aux frais du permissionnaire, dans un journal d'annonces légales du départe- 
ment, 

S - Conformément aux dispositions de l'article 31 du décret du er 
avril 1964, tout transfert de l'établissement sur un iutre smplacement, tou 
te Sransformation de l'état des lieux, dans la natures de l'outillage ou du 
travail, toute extension de l'exploitation, entraînant une modification no- 
table des conditions ci-dessus imposées, devra faire l'objet au préalables 
d'une demande d'autorisation complémentaire, 

T - ‘a présente autorisation, ne dispense pas le permissionnaire 
des autorisations dont il aurait à se pourvoir au titre d'autres règlsmenta- 
tions, noïaument celle relative au permis de construire, 

sofu.    



du BLANC, le Maire de 
établissements classés 
l'exécution ën présent 

  

.«— Le Secrétaire Général de l'Indre, le Sous-Préfet CHAILLAC, l'Ingénieur des 
s sont chargés, chacun en 
arrêté, 

| 
: 

Mines, Inspecteur des 
Ce qui le concerne, de 

Sr 
R
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